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La standardisation du français au Moyen Âge :

point de vue scriptologique

1. Introduction

En 2004, la question des origines du français standard a trouvé une
nouvelle réponse par la publication d'un ouvrage monographique très favorablement

accueilli par la critique1: dans sa Sociolinguistic History of Parisian
French, R. Anthony Lodge tâche d'expliquer le caractère diatopiquement
mixte ou neutre du français écrit, en faisant remonter cette variété, qui ne fut
explicitement codifiée qu'au 17e siècle, à un processus de koïnéisation orale
qui se serait produit aux 12e et 13e siècles dans la jeune capitale française.
L'énorme croissance démographique que la ville de Paris connut effectivement
au Moyen Âge central (cf. Bautier 1978; Baldwin 2010; Sohn 2012) a amené

Lodge à mettre en parallèle le contexte historique parisien et des situations de

contact linguistique bien décrites par la sociolinguistique moderne, à savoir la

'naissance de dialectes nouveaux' à la suite d'une immigration urbaine poussée

(cf. Kerswill 2002; Kerswill/Trudgill 2005; Trudgill 22006). Comme les

villes nouvelles du 20e siècle, le 'creuset' parisien médiéval aurait mis en contact

des locuteurs de différentes provenances dialectales qui s'accommodaient
dans leurs échanges linguistiques quotidiens, processus d'où aurait emergé
une variété parlée diatopiquement mixte, perçue par la suite comme socio-
lecte typique d'une certaine couche de la bourgeoisie parisienne. C'est ce parler

urbain qui aurait été mis à l'écrit à la Chancellerie royale, institution dont
on sait qu'elle a fortement contribué à la propagation d'un français écrit déjà
relativement unifié à partir de la fin du 13e siècle (cf. Lusignan 2003 ; Videsott
2013).

Dans ce qui suit, j'essaierai de montrer qu'en dépit du grand succès qu'elle
a connu, la théorie lodgienne d'une origine orale et parisienne du français
écrit rencontre de sérieux problèmes, tant au niveau méthodologique qu'empirique,

au point qu'elle me paraît nécessiter une révision de fond. Cette
conviction a mûri pendant l'élaboration de ma thèse de doctorat, consacrée à

l'histoire de la scripta diplomatique de Beauvais (1241-1455) et, plus
particulièrement, à la question de savoir quels étaient les contextes institutionnels
qui ont favorisé, au cours de la période examinée, le refoulement progressif de

1 Cf. Donaldson (2005) ; Ernst (2006) ; Winters (2006) ; Hunnius (2007) ; Milroy (2008).



344 KLAUS GRÜBL

traits graphématiques et morphologiques picards par une variété supra-régionale,

précurseur du français standard (cf. Grübl, sous presse). Cet objectif
m'a conduit à m'interroger sur l'origine et sur la nature diasystématique de

la variété qui a fini par supplanter les scriptae régionales du domaine d'oïl.
Or, l'examen critique des hypothèses proposées jusque-là sur le sujet a révélé

que les données dialectologiques et scriptologiques dont se sert Lodge (2004,
3-92) pour étayer son idée d'une koïnè orale préfigurant le français écrit sont
en grande partie mal interprétées, voire erronées. Au niveau méthodologique,
il s'avère qu'en se focalisant de manière exclusive sur les contacts linguistiques
potentiellement survenus dans la langue parlée de Paris, Lodge méconnaît le

rôle fondamental joué par la scripturalité littéraire et administrative dans la

formation -pluriséculaire, pluricentrique et involontaire - d'une norme écrite
d'envergure supra-régionale. Je souhaiterais néanmoins souligner que ma
réflexion sur la standardisation médiévale s'inspire de la théorisation varia-
tionnelle développée par Anthony Lodge, à qui revient le mérite d'avoir repris
cette question fondamentale de la linguistique historique jusqu'alors dominée

par des mythes idéologisés. Même si je dois contredire l'argumentation de

Lodge, je suis parfaitement conscient de la valeur de son travail, qui a permis
de porter le débat sur un terrain proprement scientifique.

J'affirmerai donc que l'histoire du français écrit ne peut se réduire, en
toute simplicité, à l'émergence relativement tardive d'un centre politique, à

partir duquel la langue officielle, née de la bouche du peuple en moins d'un
siècle et demi, aurait peu à peu conquis le royaume tout entier. Il conviendra,
au contraire, de pousser plus loin la recherche sur les contacts au niveau de

l'écrit, contacts qui ont sans aucun doute suscité la genèse d'une variété supra-
régionale bien avant que les institutions royales n'adoptent le français comme
langue administrative. Tout porte à croire, en effet, que les processus de
nivellement linguistique dont est issu le français standard ont été engendrés dès

le 12e siècle par l'échange interrégional des manuscrits littéraires (cf. Greub
2007). Ce n'est qu'à partir de la fin du 13e siècle que cette variété diatopique-
ment neutre a trouvé un moule institutionnel stabilisant, en tant que nouvelle
'langue du roi', qui, pour égaler son émule, le latin, dans le domaine juridique,
devait assurer la fonction communicative et identitaire d'une langue pour
ainsi dire 'nationale', écrite de façon uniforme dans toutes les provinces du

royaume (cf. Lusignan 1999; 2003). Loin de reproduire littéralement un parler

usité dans une seule communauté urbaine du vaste domaine linguistique
concerné, le français royal s'appuie sur une longue tradition scripturaire à base

pluricentrique qui se manifeste déjà bien avant le milieu du 13e siècle et qui
dépasse largement les limites du royaume (cf. Völker 2003; Gleßgen 2008).
Les impulsions majeures vers la formation d'une koïnè française à portée
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supra-régionale proviennent, on le sait, de régions autres que l'Île-de-France
(cf. Pfister 1973; Fondet 1995). Mais la rencontre des variétés régionales qui
déboucha sur le français royal du 14e siècle, et sur le français écrit moderne,
ne s'est pas produite par le biais d'importations' dialectales dans la langue
parlée de Paris ; elle est le fruit de la scripturalité2.

2. Révision de la thèse d'une koïnè orale parisienne à l'origine du

français standard

Il est aujourd'hui établi que le français standard ne résulte pas de la mise

par écrit d'un dialecte primaire, dont la forme spécifique s'expliquerait par
l'évolution 'naturelle' à partir du latin parlé dans une aire donnée. Il est établi,
de ce fait, que le 'francien', supposé comme base dialectale de la langue
nationale par les philologues de la fin du 19e siècle, n'a jamais existé en tant que
variété autochtone, ni en Île-de-France ni ailleurs3. Comme la koïnè grecque
ou le haut allemand, le français écrit se caractérise, en effet, par un curieux
mélange de traits dialectaux, originaires de différentes régions du domaine
d'oïl. Le français standard est donc le produit d'un contact de variétés linguistiques,

processus à long terme dont les circonstances historiques - temporelles
et spatiales, institutionnelles et discursives - restent à élucider.

Les premières études d'où il ressort clairement que la base du français
écrit ne peut être identifiée à un dialecte 'pur' ont été réalisées dans le cadre
des travaux pour VAtlas Linguistique et Ethnographique de l'Île-de-France et
de l'Orléanais (ALIFO Simoni-Aurembou 1973a/19784). Je me limiterai ici
à présenter cinq traits linguistiques (cf. tableau 1) dont la variante standard se

distingue nettement des formes vernaculaires qui ont été repérées, sous forme
de vestiges, dans les enquêtes menées en Île-de-France par les collaborateurs
de l'ALIFO, autour de l'an 1970. Ces traits sont précisément les mêmes
auxquels fait appel Lodge (2004, 53-71) pour mettre en évidence son scénario
d'une koïnéisation orale survenue dans le Paris médiéval. Cela me permettra

2 Je voudrais chaleureusement remercier tous ceux qui m'ont guidé et conseillé, tant
sur le plan scientifique qu'amical, pendant les longues années de la préparation de
ma thèse de doctorat, tout particulièrement mon maître Wulf Oesterreicher, ainsi
qu'Andréas Dufter, Martin-Dietrich Gleßgen, Maria Selig et Harald Völker. Je tiens
à remercier également Jean-Paul Chauveau, Geoffrey Roger et Paul Videsott pour
la discussion de mes thèses lors et à la suite du XXVIIe CILPR à Nancy, et mon
collègue Benjamin Massot, qui s'est donné la peine de la révision stylistique du présent
article.

3 Cf. Chaurand (1983) ; Bergounioux (1989) ; Cerquiglini (2007,127-163) ; Griibl (sous
presse, chapitre 3).

4 Cf. aussi [Simoni-jAurembou (1973b et 1976) ; Fondet (1980 et 1995).
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de discuter, dans les sections 2.1 à 2.3, l'origine des formes du français standard

en question, en contrastant les hypothèses de provenance envisagées par
Lodge et les résultats de mes propres recherches.

Traits linguistiques Variantes du français
standard

Variantes dialectales en
Île-de-France

1 [e] accentué en syllabe
ouverte (p. ex. sëta(m) >
soie) ou devant palatale
(p. ex. tëctu(m) > toit)

<oi>, <ai>, <ei>, <e>

[wa] (< [we]) ou [e] [we] ou [e] (ou bien [we]
ou [e]), sporadiquement
[wa]

2 -ËLLOS, -ËLLIS <eau>

[o] [jo]
3 3e personne du pluriel,

indicatif présent
-ent (amuï) -ont [5]

4 lre personne du pluriel,
subjonctif présent /
indicatif ou subjonctif
imparfait / conditionnel

-ions [j5] -eins/-ains [ê]

5 3e personne du pluriel,
indicatif imparfait /
conditionnel

-aient [e] -eintl-aint [ê]

Tableau 1 : Variantes du français standard et variantes dialectales repérées
en Île-de-France aux environs de 1970 (d'après [Simoni-]Aurembou

1973b et 1976; Fondet 1980 et 1995)

2.1 [e] accentué en syllabe ouverte ou devant palatale

La variabilité de ce trait vocalique a laissé ses traces jusque dans le français
standard contemporain. Depuis la Révolution, le digramme <oi> correspond
à [wa], variante populaire parisienne sous l'Ancien Régime, à laquelle s'opposait

la prononciation 'aristocratique' [we]. À côté de ces variantes, peut-être
courantes à Paris dès la fin du 13e siècle5, le français moderne connaît également

la prononciation [e] (graphiée <ai>, <e> ou <ei>), caractéristique des

dialectes occidentaux et conventionnalisée dans la langue standard pour une
série d'ethnonymes (français, anglais, etc.), pour les terminaisons verbales de

5 Cf. Michaëlsson (1959, 290-292); Rheinfelder (41968, §§41sq.); Wüest (1979, 200;
1985,241). Chauveau (2012) exprime de sérieuses réserves sur l'hypothèse traditionnelle

selon laquelle [wa] aurait existé à Paris à une époque aussi précoce que la fin du
13e ou le 14e siècle. Cf., à ce propos, ci-dessous.
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l'indicatif imparfait et du conditionnel ainsi que pour des mots isolés tels que
raie, monnaie, craie, faible, secret, tonnerre ou seigle. Devant nasale sont de

règle [è] ou [e], respectivement en position libre ou en position entravée (p. ex.

plein,pleine) (cf. Wiiest 1979,198-204).

Concernant la variation dialectale en Île-de-France, [Simoni-]Aurem-
bou (1973b, 383-385; 1976, 267-273 et carte 5 à la page 279) et Fondet (1995,

196-202) ont observé que [we] prédominait dans les parlers des environs de

Paris autour de l'an 1970, mais seulement à l'intérieur d'une zone s'étendant

jusqu'à 40 kilomètres à l'ouest et jusqu'à 20 kilomètres au sud de la ville. Au-
delà de cette limite, l'ALIFO montre une zone [e] très compacte, surtout pour
les aboutissements de [e] latin accentué devant palatale (droit, froid, toit), et
même à l'intérieur de la zone [ws] limitrophe de Paris (près de Pontoise, par
exemple), les cartes témoignent de la présence sporadique de formes en [e],
dans des mots comme froid, toit ou comme croire, moi, toi6.

Curieusement, les formes en [e] étaient ressenties comme plus anciennes

par les locuteurs aux endroits où elles étaient en concurrence avec [we]. Dans
ces aires conservatrices, [e] apparaît surtout dans des proverbes et des expressions

figées, ce qui laisse supposer que la monophtongue ne représente pas
le résultat d'une réduction de [we], mais qu'elle s'est développée directement
à partir de [ej]. Dans le cas contraire, les diphtongues issues de [o] accentué
devant palatale (p.ex. dans croix, voix) auraient également dû être réduites;
mais ici, l'ALIFO donne [we] sans exception (cf. aussi Wiiest 1979, 200).
[Simoni-JAurembou (1976, 279) et Fondet (1995, 202) en arrivent à la conclusion

que l'aire occidentale où [e] latin accentué en syllabe ouverte ou devant
palatale a régulièrement abouti à [e], forme partiellement adoptée en français
standard, s'étendait originellement jusqu'aux portes de Paris, tandis que [ws],
variante sans doute originaire du nord-est du domaine d'oïl, ne s'est affirmée

que plus tard en Île-de-France. Cette position se trouve en accord avec une
hypothèse déjà avancée par André Haudricourt selon laquelle la prononciation

[s] représenterait, dans le français parisien, une couche plus ancienne que
la variante prestigieuse [ws], celle-ci n'ayant été introduite dans la ville qu'au
12e ou au 13e siècle, probablement en même temps que le digramme <oi>,
typique des scriptae nord-orientales (cf. Pfister 1973). Haudricourt en déduit

que le français parisien a été un 'parler récepteur' jusqu'au Moyen Âge tardif :

«L'évolution normale de ei à Paris était la confusion avec çi (issu de ai)1, de
même que e de vert s'est confondu avec le ç de ver. Il n'est pas vraisemblable que le

6 Les terminaisons verbales de l'imparfait et du conditionnel constituent un cas à part.
Cf. ci-dessous, section 2.3.

7 Cf., par exemple, plaie, mai, paix, etc. [K.G.].
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Parisien [sic] ait participé à l'évolution graduelle qui a amené, par exemple, de rei à

roi. On doit supposer qu'il y a eu emprunt, à un autre dialecte, de formes déjà partiellement

ou totalement mutées, tout comme nous constatons aujourd'hui que les patois
empruntent au français, une par une, des formes qui leur sont étrangères. Certes, la
notion du parler parisien comme parler récepteur ne va pas sans bouleverser un peu
la conception que nous nous faisons aujourd'hui des rapports mutuels des parlers
français. Mais il suffit de se rappeler que ce n'est qu'assez tard que le parler de la

capitale s'est imposé nettement comme langue de la littérature et de la culture et l'on
sera beaucoup plus tenté d'admettre que, sur un point de phonologie historique tel
que celui qui nous a retenu ici, un parler autre que parisien ait pu fonctionner comme
dialecte directeur.» (Haudricourt 1948, 218)

Or, les résultats obtenus grâce aux études basées sur l'ALIFO sont en
contradiction avec le tableau dialectal, beaucoup moins détaillé, qui se dégage des

cartes correspondantes de l'Atlas Linguistique de la France (ALF Gilliéron/
Edmont 1902-1910). C'est pourquoi Lodge (2004), qui s'appuie principalement

sur les données de l'atlas national, en arrive à une interprétation
sensiblement différente de celle proposée par [Simoni-]Aurembou (1973b; 1976)
et par Fondet (1995). La comparaison des deux approches fait apparaître, en

fait, que la carte générée par Lodge (2004, 64; cf. ci-dessous, «map 12») pour
décrire la variation de [e] ~ [we] ~ [wa] dans le domaine d'oïl à la fin du 19e

siècle ne peut représenter des isoglosses au niveau des dialectes primaires.

Map 12. ALF 1047, poire
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La carte montre une importante zone [wa], qui comprend toute la France
orientale avec l'Île-de-France, à côté d'une zone [we], encore plus vaste,
embrassant une partie de la Picardie et les régions situées à l'ouest et au sud de
l'Île-de-France, de sorte que le domaine de [e] se trouve repoussé à l'extrême
ouest, à peu près à la Basse-Normandie et à la Bretagne. Étonnamment, Lodge
(2010a, 36) considère [wa] comme forme autochtone des dialectes orientaux,
car il qualifie cette variante de «Incursion[s] from the east» et suppose que
la 'bosse' formée par l'Île-de-France au côté ouest de la zone [wa] laisserait
entrevoir «that these particular forms [c'est-à-dire [wa]; K.G.] entered Paris
from the east ». Lodge voit donc dans le tracé des isoglosses modernes le reflet
d'un mouvement migratoire médiéval.

En dialectologie, par contre, l'on est unanime à considérer que les formes
en [wa], qui sont effectivement attestées dans l'ALF pour la France orientale,
ne représentent pas une couche dialectale ancienne, mais des emprunts tardifs
au français standard prononcé à la parisienne :

«Je suppose [...] que [wa] était à l'origine une prononciation essentiellement
parisienne. La plupart des dialectes français périphériques sont restés fidèles à [wç].
Il est vrai que 1 'ALF atteste de façon sporadique des formes en [wa] dans presque
tous les dialectes d'oïl, mais ce sont le plus souvent des formes parachutées, récemment

empruntées. Au fond, comme le français a changé de norme à une époque
relativement tardive, nous avons la rare chance de bien pouvoir distinguer les emprunts
récents du fonds ancien des patois. » (Wtiest 1979,201)

De même, VAtlas linguistique et ethnographique de la Champagne et de la
Brie (ALCB Bourcelot 1966/1969/1978), qui recouvre une grande partie du
domaine duquel proviendrait [wa] selon Lodge, distingue différentes couches
dialectales représentées par [we] et [wa] :

«La prononciation <mwè/mwé> est courante dans les cantons de Givet et de

Fumay [dans le nord du département des Ardennes; K.G.] [...] et en Belgique [...];
il en est de même dans l'ensemble de la Brie chez les personnes qui ont dépassé la
soixantaine ; bien plus, celles-ci emploient encore ces formes patoises dans la conversation

française.

Dans le centre et le sud de la Haute-Marne, les types <mo/mo> sont exclusivement

réservés au patois et meurent lentement.

Presque partout on tend à se rapprocher de la prononciation française <mwâ>,
mais dans certaines régions [...], on en reste à: <mwà> ou <mwa>.» (Bourcelot/
Taverdet 1966, carte 98: «(Le) MOIS»)8

8 La variation de [we], [wa] et d'autres formes est également attestée par les cartes 68

(froid), 193 (ce soir) et 651 (poire) ; cf. Bourcelot/Taverdet (1966/1969).
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L'âge et le statut variationnel des formes dialectales coexistantes sont
également pris en compte par [Simoni-JAurembou (1973b, 385; 1976, 269) pour
expliquer la présence synchronique de [e] ~ [we] ou de [we] ~ [wa] à certains
points d'enquête de l'ALIFO:

«Une chose est certaine, c'est que lorsque les témoins prononcent wa/wè, wè est
senti comme plus ancien que wa, et lorsqu'ils prononcent wè/è, c'est è qui est senti
comme plus ancien.» ([Simoni-]Aurembou 1973b, 285)

L'hypothèse de Lodge (2004, 90-92) selon laquelle [ws] serait la forme
autochtone de l'île-de-France, tandis que [e] et [wa] y auraient été 'importées',

au cours des 12e et 13e siècles, par des locuteurs dialectophones venus
respectivement de l'ouest et de l'est du domaine d'oïl est donc infirmée par les

données des atlas régionaux, qui permettent de distinguer différentes strates
dialectales et de reconstruire des scénarios diachroniques assez cohérents.
Quant à [wa], dialectologues et historiens de la langue s'accordent à y voir
une innovation spécifique du parler parisien, d'origine sans doute plus tardive
(cf. ci-dessous).

On retiendra que, selon toute vraisemblance, [e] relève d'une couche
dialectale ancienne en Île-de-France, au moins dans sa partie occidentale. La
région était peut-être une zone de transition au Moyen Âge où les variantes
[e] et [we] s'enchevêtraient, sans doute en fonction de différents contextes
phonétiques (cf. Taverdet 1974; Chauveau 1989, 79-143). Ce qui est sûr, c'est

que l'expansion croissante du digramme <oi> dans les manuscrits du 13e

siècle s'explique par le haut prestige culturel de cette variante originellement
répandue en Flandre et en Picardie (cf. Pfister 1973, 244-246 et 252sq.; Mon-
jour 1989, 21; Pfister 1993, 29sq.). Il est, cependant, très incertain que cette
diffusion au niveau des scriptae ait entraîné un remplacement complet de [e]

par [we] dans la langue parlée de Paris. Le fait que les deux variantes aient
été adoptées dans la prononciation standard laisse plutôt supposer qu'elles
ont coexisté pendant plusieurs siècles dans la capitale, en tant qu'allophones
porteurs de différentes valeurs sociales.

«Les anciennes graphies françois, estoit, monnoie, etc. ne prouvent aucunement
que le passage de ei à oi ait jamais été général en parisien. 11 est vraisemblable que,
dans tous ces mots et dans bien d'autres, les deux prononciations [à savoir [we] et [e] ;

K.G.] ont dû se maintenir côte à côte pendant assez longtemps. La vaste extension
de la graphie par oi est le fait d'une époque où les formes de l'est avaient une valeur
sociale supérieure, au Xllii!mc siècle la littérature est surtout champenoise, au XIirèm<!
siècle surtout picarde.» (Haudricourt 1948,212)

Sous cet aspect, la répartition de [e] et de [wa], qui a remplacé [we], dans le

système du français moderne est à même de conforter le scénario diachronique
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envisagé par Morin (2008) où [e(j)] représente la seule forme autochtone de
l'Île-de-France qui a été partiellement supplantée par la prononciation docte
[we], d'origine picarde et associée au digramme <oi>,

« sauf dans des formes très fréquentes, comme les désinences de l'imparfait, dont
la graphie s'est ajustée au cours du XVIIIe siècle (et encore plus tard dans le dictionnaire

de l'Académie Française) (il) disoit > (il) disait. » (Morin 2008,2915)

Cette hypothèse gagne encore en plausibilité si l'on prend en considération

la forme dialectale, oxytonique, de la 3e personne du pluriel de l'indicatif

imparfait (ils diseint [ë] ; cf. ci-dessus, tableau 1, trait n° 5), où la
présence de la consonne nasale interdit le passage à [oj] > [we] (cf. plein). Si

la variante [ws] n'est donc pas autochtone à Paris, mais une prononciation
soutenue, 'importée' avec le digramme picard <oi>, [wa] pourrait représenter
une prononciation approximative ('écorchée') de [ws] surgie seulement vers
l'extrême fin du Moyen Âge. En suivant l'analyse graphématique de Chau-
veau (2012), qui réfute l'interprétation de <oa> (forme attestée dans les rôles
de taille parisiens de la fin du 13e siècle9, mais aussi dans des textes lorrains
et normands) comme reflet précoce du parisianisme [wa], et en postdatant
l'ouverture 'populaire' de [ws] en [wa] aux 15c/16e siècles, l'on comprendra
que cette dernière variante n'a jamais eu de corollaire graphématique propre.
Il se peut, en effet, qu'elle ne date que d'une époque où <oi> était déjà si bien
établi à l'écrit qu'aucune nouvelle variante graphique n'a pu se développer, et
cela d'autant moins pour une forme orale aussi stigmatisée10.

2.2 -ËLLOS, -ËLLIS

Concernant la variation [o] ~ [jo], la situation paraît assez claire, car dans
tout le domaine recouvert par l'ALIFO l'aboutissement dialectal est [jo] (cf.
[Simoni-]Aurembou 1973b, 387-390 ; cf. aussi Wüest 1979,291sq. et 1985,243 ;

Lodge 2004,69 et 92sq.). Cette prononciation (graphiée <iau>) servant à marquer

le 'patois de Paris' dans les textes satiriques du 18e siècle, Wüest (1985)

suppose que la différence entre [o] et [jo] (ou bien de leurs formes anciennes,
[eaw] et [jaw]) était de nature diastratique dans la ville de Paris. Cela est mis
en évidence déjà par un commentaire métalinguistique de Théodore de Bèze :

9 Cf. Michaëlsson (1959, 290-292) ; Lodge (2004, 91sq.).
10 Cf. aussi Pope (21952, §525): «In Late Middle French the modern lowered pro¬

nunciation wa made its appearance in vulgar speech, at first before r. This broad
pronunciation, however, found no favour with the educated classes or the
grammarians (Palsgrave excepted), in either the sixteenth or seventeenth century, and
was not fully accepted until the upheaval of the Revolution had destroyed the old
tradition [...].»
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« Vitanda est autem vitiosissima vulgi Parisiensis pronuntiatio in hac triphtongo,
nempe l'iaue, & siau, pro seau, beau, ruisseau, & similia.» (Bèze 1584,52)

Pareillement, [Simoni-]Aurembou (1973b, 390) qualifie [oj de «prononciation

savante», en opposition à la forme «populaire parisienne et provinciale»

[jo]. La variante autochtone de l'île-de-France semble donc avoir pris
une valeur diastratiquement basse dans l'espace communicatif urbain, où elle
se trouvait en concurrence avec la forme soutenue [o] (phénomène connu sous
le nom de 'chaîne variationnelle'; cf. Koch/Oesterreicher 22011,16).

Alors que la recherche traditionnelle est donc unanime pour attribuer à

[o] un statut variationnel haut par rapport à la forme rurale et indigène, [jo],
Lodge (2004, 64sq.) envisage une origine dialectale pour [o] < [eaw] également,

en supposant une provenance orientale :

«The origin of the undifferentiated variant ([o] < [so] < [eaw]) is uncertain. It is

possible that it was an endogenous innovation of upper-class Parisian speech. However,

the concentration of monophthongal forms in dialects spoken to the east of
Paris (and their presence in western dialects too) makes one suspect that an exogenous

origin is in fact more plausible.» (Lodge 2004, 65)

Cette hypothèse se trouverait justifiée par les données de l'ALF, qui montre
effectivement des formes éparses en [o] dans la partie est du domaine d'oïl.
Or, si l'on compare le tableau dialectal qui ressort de l'ALF au témoignage
plus fiable des atlas régionaux, il s'avère de nouveau que l'atlas national ne
fait que relever des formes 'parachutées', récemment empruntées à la langue
nationale. L'ALCB montre, en effet, une majorité de formes en [jo] pour le

mot ruisseau (cartes 209/210); la diphtongue est exclusive pour eau (carte
315)n. Même les cartes de l'ALF citées par Lodge (2004,64«/.) à l'appui de sa

thèse d'une zone dialectale [o] à l'est de Paris ne me paraissent pas permettre
une telle interprétation. Il est vrai que pour manteau (carte 810) et pour eau
(carte 432), l'ALF signale une majorité de formes en [o] dans les départements

de Seine-et-Oise, Seine-et-Marne, Marne et Aube ainsi que dans le sud
de l'Aisne et dans le nord de la Haute-Marne. Dans le cas de rideau (carte
1157), par contre, [jo] est assez fréquent, et pour seau, on ne compte pas moins
de 22 formes en [jo] ou en [jq] sur 24 points d'enquête que j'ai vérifiés dans les

départements nommés ci-dessus.

11 II est vrai que les aboutissements de aqua(m) n'ont pas encore été suffisamment
expliqués (cf. Rheinfelder 41968, §§541 et 544). Mais bien que eau ne soit pas un
résultat de -ëllos/-ëllis, on peut supposer que le mot a rejoint le développement
de ces formes à un certain point de son histoire. Cf., par exemple, le verdict de Bèze
(1584, 52) cité ci-dessus.
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Lodge (2004, 93) se réfère, en outre, à une série de cartes de l'atlas littéraire

de Dees (1987,129,156 et 160) qui, selon lui, témoigneraient d'une forte
présence de <eau> dans les manuscrits médiévaux originaires de l'est. Il est

cependant incompréhensible que Lodge ait pu adopter une telle vision, car
l'examen des cartes citées révèle une réalité parfaitement contraire12:

pour le mot château, Dees (1987, 160) signale 100% de graphies en <ia(u)>13 dans
l'Aisne, la Marne, l'Aube et l'Yonne ainsi que 95 % de graphies en <ia(u)> dans la
Haute-Marne;

- pour beauté (Dees 1987, 156), on relève 98 % (Aisne), 100 % (Marne), 83 % (Aube),
67 % (Yonne) et 77 % (Haute-Marne) de graphies en <ia(u)> ;

- les adjectifs beau et nouveau (Dees 1987,129) sont écrits en <ia(u)> à 100 % (Aine),
100% (Marne), 90% (Aube), 100 % (Yonne) et 77 % (Haute-Marne).

Il est vrai que pour les départements situés encore plus à l'est (Moselle/
Meurthe-et-Moselle, Vosges), Dees indique trois fois 0% de <ia(u)> contre
100% de <ea(u)>; mais ces chiffres ont été marqués d'un point d'interrogation

dans l'atlas, parce qu'ils ne sont basés, dans chaque cas, que sur une
ou deux occurrences. Ils sont d'ailleurs clairement contredits par la base de

données des Plus anciens documents linguistiques de la France qui répertorie
pour la Lorraine une majorité de formes en <iau>, surtout dans les toponymes
en Beau- (cf. DocLing).

Lodge (2004, 65) ne semble pas lui-même considérer les contrées proches
de l'aire germanique comme faisant partie de sa zone [o] hypothétique, telle
qu'elle apparaît sur la carte correspondante, élaborée par lui à partir de la
carte 812 de l'ALF (manteau; cf. ci-dessous, «map 13»). Comme il affirme
que le mouvement migratoire à la base de l'accroissement démographique
du Paris médiéval serait provenu surtout de l'arrière-pays urbain, c'est-à-dire
de l'intérieur d'un cercle d'environ 70 kilomètres autour de la ville, il serait
effectivement peu logique de prendre en compte les régions trop écartées du
centre. Il faut remarquer, pourtant, que les départements champenois et
lorrains où Lodge voit l'origine dialectale de [o] se trouvent, eux aussi, de loin en
dehors du hinterland parisien...

12 Cette erreur a déjà été signalée par Morin (2008, 2914).
13 Sont incluses des formes du cas sujet au singulier ou bien du cas régime au pluriel en

<iax>.
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Map 13. ALF 812, manteau

En se demandant pour quelles régions continentales Dees (1987) donne
un taux de <ia(u)> réellement bas, on ne trouve que la Franche-Comté (entre
20 et 33 %) et la Wallonie (entre 0 et 36 %), qui ne sont toutefois pas connues
comme des centres d'irradiation scripturaire au 13e siècle. Par contre, les

chiffres indiqués par Dees (1987, 129, 156 et 160) pour l'Angleterre (qui ne

figure pas comme région dans le premier atlas de Dees 1980) sont, à mon
avis, particulièrement intéressants : à part un taux de 100 % basé sur une seule

occurrence de <ia(u)> dans le cas de château, les cartes signalent 0 % de
graphies en <ia(u)> pour beauté (sur quatre occurrences au total) et 13 % de

graphies en <ia(u)> pour beau/nouveau (sur six occurrences au total). Certes,
l'apogée de la littérature anglo-normande était déjà passé au 13e siècle, mais il
est indubitable qu'après l'an 1204, l'on a continué à transcrire des manuscrits
anglais en assez grand nombre dans le royaume de France, ce qui pourrait
rendre crédible l'idée d'une influence anglo-normande sur les scriptae
françaises des 13e et 14e siècles. Tandis qu'une évolution spontanée de [jaw]
(monosyllabique) en [eaw] (disyllabique) ne paraît guère plausible phonétiquement
(cf. Rheinfelder 41968, §324; Morin 2008,2914), la préférence du moyen fran-
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çais écrit pour la variante graphique <ea(u)> pourrait donc s'expliquer par le

prestige littéraire ancien de celle-ci, probablement du fait même qu'elle n'avait

pas de contrepartie dialectale dans la France médiévale, de sorte que [eaw]
représentait un langage nettement châtié, réservé à la lecture à haute voix.

Le tableau suivant résume les pourcentages indiqués par Dees (1987) pour
la variation graphique de <ia(u)> (contre <ea(u)>) dans les manuscrits
littéraires du 13e siècle. Je n'ai reproduit que les chiffres concernant les régions
qui sont d'intérêt ici. Les départements orientaux, où Lodge localise l'origine
dialectale de [o], apparaissent en gris clair; les régions pour lesquelles Dees

signale un taux de <ia(u)> réellement bas apparaissent en gris foncé :

beau/nouveau beauté château

Aisne 100 98 100

Marne 100 100 100

Aube 90 83 100

Yonne 100 67 100?

Haute-Marne 77 77 95

Moselle/Meurthe-et-
Moselle

0? 0? pas d'occurrences

Vosges pas d'occurrences 0? pas d'occurrences

Région parisienne 86 81 86

Wallonie 36 17 0?

Franche-Comté 20 25 33

Angleterre 13 0 100?

Tableau 2: Taux des graphies en <ia(u)> (contre <ea(u)>) dans les manucrits littéraires
du 13e siècle d'après Dees (1987,129,156 et 160)

Pour autant, je n'oserais pas proposer une solution définitive à la difficile
question de la réussite de <eau> comme variante graphique du français
protostandard. Les cartes de Dees (1987) nous apprennent que l'essor de <eau> au
détriment de <iau> a été relativement tardif en France, ce qui vaut également

pour les manuscrits originaires de Paris (cf. tableau 2, ci-dessus). Lodge (2004,
92sq.) signale encore 100 % de graphies en <iau> pour les chartes françaises
expédiées au nom du Prévôt de Paris au 13e siècle ; même pour la période entre
1300 et 1365, le taux de <eau> n'excéderait pas les 9 % dans ce type de
documents juridiques. Ce n'est que dans l'œuvre de Christine de Pizan, datant du
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premier tiers du 15e siècle, que Lodge constate un bouleversement avec 80 %
de <eau> contre 20 % de <iau>.

Concernant la provenance de <eau>, une simple recherche que j'ai
effectuée dans la Base de Français Médiéval (BFM) apporte néanmoins des

indices en faveur de l'hypothèse formulée ci-dessus, selon laquelle l'Angleterre

pourrait être la véritable région d'origine du trigramme, attribué par
erreur aux scriptae orientales par Lodge. La BFM donne, en effet, 318

occurrences de beau qui ne se trouvent que dans trois manuscrits : La vie d'Édouard
le confesseur (autour de 1245) de Matthieu Paris, Le Livre de seyntz medicines

(1354) d'Henri de Lancastre et l'anonyme Estoire de Griseldis en rimes
et par personnages (1395). Tandis que la provenance régionale de ce dernier
texte n'a pas été vérifiée par l'équipe BFM, les textes de Matthieu Paris et
d'Henri de Lancastre ont été classés «anglo-normand[s]» dans la rubrique
«Dialecte»14. La graphie <eau> semble donc avoir été courante en Angleterre
à une époque où elle ne l'était guère encore en France. Il faudra une étude

pour élucider par quelle voie la variante graphique anglo-normande a fini par
supplanter la graphie française traditionnelle et dialectalement fondée, <iau>,
à une époque aussi tardive que les 14e et 15e siècles.

* H« *

L'on a vu que l'hypothèse dialectale avancée par Lodge pour expliquer
l'origine de [o]/<eau> et de [wa] s'avère intenable au niveau empirique. Sur
le plan méthodologique aussi, l'argument géolinguistique suivi par Lodge me
paraît hautement problématique. On a en effet du mal à comprendre pourquoi

l'auteur cherche, comme à tout prix, une origine dialectale des variantes
standard [o] et [wa], car, du moins pour ce qui est des environs de Paris, il
reconnaît bien que les limites dialectales dont témoigne l'ALF pour la fin du
19e siècle ne se prêtent pas telles quelles à une étude de dialectologie
historique.

« It needs to be emphasised that the isoglosses traced out here depict the dialect
situation as it was found by Gilliéron and Edmont in the late nineteenth century, not
as it might have existed in medieval times. Isoglosses can and do move over time. »

(Lodge 2010a, 36)

Ainsi, Lodge a parfaitement raison d'interpréter la 'bosse' formée par l'Île-
de-France au côté ouest de la partie orientale du domaine d'oïl (cf. les cartes
reproduites ci-dessus) comme la conséquence d'une diffusion des variantes
urbaines, [o] et [wa], dans les parlers des environs de la capitale («the hinter-

14 Cf. <http://bfm.ens-lyon.fr/IMG/pdf/Liste_BFM112.pdf> [dernier accès au fichier le
12 août 2013].
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land dialect of Paris», abrégé en «HDP» par Lodge 2004, 57), qui connaissaient

originellement des formes dialectales différentes de la prononciation
standard, à savoir [jo] et [e], La 'bosse' francilienne formée par les isoglosses
correspondantes est donc sans aucun doute un phénomène au niveau des
dialectes 'tertiaires', dû à des évolutions régiolectales postérieures à la formation
de la variété standard. Cependant, concernant la provenance des variantes
standard, se pose la question de savoir pourquoi, selon Lodge, ces formes
auraient forcément leur origine à l'est de l'Île-de-France, dans une vaste aire
dialectale étrangement homogène, d'où elles auraient été transportées vers la

ville médiévale et où elles auraient évolué, par la suite, au même rythme qu'à
Paris, pendant une période aussi longue que celle qui s'étend du 12e (époque
du transfert présumé de [o] et de [wa] vers l'ouest) jusqu'à la fin du 19e siècle

(coupe synchronique documentée par l'ALF).

«The particular bulge like configuration common to [...] these [...] isoglosses in
the ALF has perhaps something important to say about the linguistic history of the
region. It suggests that in each case one of the variants originated outside the HDP
box, and that at some point it took root in Paris, from where it subsequently diffused
out into a city's immediate hinterland, to form a bulge visible on the modern dialect
maps. » (Lodge 2004, 67 ; italiques par K.G.)

Il me paraît évident que, malgré les réserves qu'il exprime, Lodge
succombe fatalement à la tentation de considérer les isoglosses modernes comme
l'effet d'une migration médiévale, sans tenir compte du fait que l'ALF relève
souvent des formes standard 'parachutées', même hors des régions limitrophes
de Paris. La supposition de départ selon laquelle la présence moderne de
certaines formes linguistiques à l'est de l'Île-de-France impliquerait leur
existence au Moyen Âge n'a, en vérité, aucune plausibilité. Aussi séduisante que
soit la 'théorie de migration', sur un plan général, pour expliquer le caractère
composite du français, elle risque de s'effondrer, car elle part d'une hypothèse
de base injustifiée et s'appuie sur des données qui la démentent à y regarder
de plus près.

2.3 Morphologie verbale

Curieusement, les désinences verbales du français standard présentées
dans le tableau 1 (traits 3 à 5) sont aussi celles des dialectes normands (3e

personne du pluriel, indicatif présent: ils chant-enf, lre personne du pluriel,
subjonctif présent / indicatif ou subjonctif imparfait / conditionnel: (que)
nous chant-ions, que nous chant-ass-ions, nous chant-er-ions ; 3e personne
au pluriel, indicatif imparfait / conditionnel: ils chant-aient, ils chant-er-
aient). Par contre, les formes dialectales caractéristiques des anciens parlers
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d'île-de-France sont ils chant-ont, nous chant(er/ass)-eins et ils chant (er)-
eintis. En fait, la forme oxytonique de la 3e personne du pluriel du présent est

largement attestée comme marque du 'patois de Paris' dans les textes
littéraires analysés par Wiiest (1985, 249), les anonymes Agréables conférences
de deux paysans de Saint- Ouen et de Montmorency sur les affaires du temps
(1649-1651) et La pipe cassée de Jean-Joseph Vadé (1719-1757). Fondet (1995,
194) signale aussi des formes de la 3e personne du pluriel de l'imparfait en
-aint dans les Agréables conférences.

La répartition géographique frappante des désinences verbales a amené
Fondet (1995, 192-194) à la conclusion que les formes du français standard
sont d'origine normande. Cette hypothèse est encore renforcée par la
présence d'un -d- épenthétique dans les formes normandes du futur et du
conditionnel, phénomène conventionnalisé dans le français standard, mais absent
des anciens dialectes franciliens. Fondet (1995, 193) explique cette «étonnante

convergence » par le fait que les plus importants centres littéraires du
12e siècle se trouvaient en Normandie et en Angleterre. C'est grâce au poids
culturel précoce de ces régions que les variantes occidentales des terminaisons
verbales se seraient peu à peu imposées dans l'usage écrit de la France entière.

Chez Lodge (2004), la variation au niveau des terminaisons verbales reçoit
une interprétation différente, même si l'auteur se réfère plusieurs fois à Fondet
(1995). Malheureusement, il règne une certaine confusion surtout en ce qui
concerne la variation des formes de la lre personne du pluriel, -ions ~ -eins,
car, bien que la carte établie par Lodge (2004, 67; cf. ci-dessous, «map 15»)
sur la base de la carte 512 de l'ALF porte la légende «éteins» (on admettra,

pour la désinence, une prononciation moderne [è] < [êjns]), c'est la forme
-iens (on admettra [jê], provenant de [jëns] ou bien d'une forme disyllabique,
[i.(j)Ëns]) que l'auteur nomme dans le titre des chapitres correspondants de

son livre. A la page 66, les variantes «-iens/-eins» sont même indiquées en
alternative, mais il n'est pas expliqué en quoi pourrait consister leur
différence. En revanche, les exemples que Lodge (2004, 89 et 178s<7.) a pris dans
des textes du 13e, du 14e et du 17e siècle, ainsi que chez Agnel (1855, 54 et 60),
représentent sans exception le type diphtongué (ou disyllabique) -iens, avec
des variantes telles que -ien, -iem, -yen, -iem(m)es ou -ia(i)ns. Pareillement,
Lodge (2004, 61sq.) parle d'abord de -aint [ê] comme terminaison de la 3e

personne du pluriel de l'indicatif imparfait, mais parmi les exemples cités aux pp.
70 et Yllsq. figurent des formes en -ien(t), -ia(i)nt, -iont et -ions.

15 Cf. Fondet (1995, 203, carte n° 1) et les cartes suivantes de l'ALF : 679 (habitent),
1064 (portent), 401 (devaient), 513 (étaient), 1366 (viendraient), 512 (étions), 515

(serions), 518 (soyons) et 100 (ayons).
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Map 15. ALF 512, endings of the 4th person, imperfect tense

Certes, le polymorphisme dont les textes témoignent au niveau des

désinences verbales est considérable et, de ce fait, difficile à cerner. Il aurait quand
même été souhaitable que Lodge s'efforçât de mieux distinguer deux types de

formes apparemment différents, avant d'en tirer des conclusions générales sur
une question aussi complexe que celle de la formation du français standard.
D'après Lodge, -iens -eins!) serait la désinence autochtone des dialectes
franciliens (« HDP » ; cf. ci-dessus) qui aurait été concurrencée dès le 13e siècle

par la forme occidentale -ions, établie dans la langue parlée de Paris suite à

l'immigration de locuteurs dialectophones venus de l'ouest:

«the non-HDP 'western' variant -ions appears to have become established quite
early in Parisian usage, alongside the HDP form -iens. However, competition between
forms of the 4th person imperfect persisted for a long time. » (Lodge 2004,89)

Or, cette interprétation est en désaccord avec les données dialectolo-
giques dont nous disposons. Si l'on considère, dans un premier temps, les seuls

résultats qu'ont apportés les enquêtes menées autour de 1970 dans le cadre du

projet ALIFO, il s'avère que dans l'arrière-pays parisien l'ancienne terminaison

dialectale de la lre personne du pluriel de l'imparfait et du conditionnel
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était -eins [ë], non pas -iens [jë]16. Cela est confirmé par les cartes 512 (étions)
et 515 (serions) de l'ALF qui donnent, elles aussi, uniquement des formes en
[ë] pour la France centrale.

A la Ve personne du subjonctif présent, [ë] s'est régulièrement développé
à partir des formes de la lre ou de la 3e conjugaison latine (excepté les radicaux

en -I-) : cantemus > chanteins ; mittâmus > metains. Par contre, les
terminaisons de l'imparfait et du conditionnel ne s'expliquent que par analogie avec
des formes oxytoniques de la 3e personne du pluriel (chant (er) -aint), dont
les variantes régulières, paroxytoniques comme en français préclassique
(*cantëbant > chantéjent; *cantàre habèbant > chanteréjent), paraissent
avoir été remplacées assez tôt en Île-de-France, probablement sous l'influence
de la forme oxytonique du singulier (chant(er)éjt) (cf. Fouché 21967, 241).

Qu'en est-il alors des formes en -iens, qui ne sont pas attestés pour l'Île-de-
France dans l'ALIFO, mais qui sont effectivement des formes très fréquentes
en ancien français, surtout dans les scriptae du nord et de l'est? - Phonétiquement,

la désinence s'est développée à partir de -ämus après palatale; elle est
donc régulière dans les formes de l'imparfait et du conditionnel des verbes
issus de la 2e conjugaison latine (hab-ë-bâmus > àv-e-âmus > av-(i-)jens).
Selon Rheinfelder (1967, §433), cette terminaison, qui est le plus souvent traitée

comme disyllabique dans la poésie en vers (cf. Pope 21952, §918; Fouché
21967, 242), a été généralisée assez tôt en ancien français, de sorte qu'elle se

trouve aussi et dès le début dans les verbes issus des lre et 4e conjugaisons
latines. En tant que désinence du subjonctif présent, -iens (monosyllabique)
s'est développé à partir des terminaisons latines -iämus ou -ämus après palatale;

-iens est donc régulier pour les verbes issus des radicaux en -i- de la
3e conjugaison latine (cap-i-âmus) ou des verbes de la 2e conjugaison latine
(-eämus) ainsi que pour être (sej-jens < *sejämus17) et chez avoir (aj-jens <
habeämus). D'après Rheinfelder (1967, §428), la désinence aurait été
généralisée, en raison de sa haute fréquence, pour tous les verbes au cours du 13e

siècle. Or, ces observations valent peut-être plutôt pour une forme idéalisée
de l'ancien français écrit, de forte empreinte nord-orientale, que pour les
dialectes d'île-de-France. Il ne faut pas oublier, en effet, que la grammaire
historique traditionnelle partait en principe de l'équation 'français francien'.
Fouché (21967, 205) a tout de même envisagé une provenance orientale des

«formes franciennes en -iens».

16 Quant aux formes du subjonctif présent (ALF 518 et 100), cf. ci-dessous.
17 Cf., pour cette forme. Pope (21952, §919): Fouché (21967, 206); Rheinfelder (41968,

§§101s9.).
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Pour expliquer la terminaison moderne du subjonctif présent, -ions, on
suppose un croisement de -iens (monosyllabique) et de -ons, variante
occidentale qui s'explique par analogie avec les formes de l'indicatif (*cantumos,
selon le modèle de sumus)18. Mais ce n'est qu'au 15e siècle que la nouvelle
désinence a supplanté la variante orientale, -iens, comme terminaison du subjonctif

présent. Dans les formes de l'imparfait et du conditionnel, -ions s'explique
aussi par un croisement de -iens (initialement disyllabique) et de -ons. La
nouvelle terminaison est déjà attestée dans la Chanson de Roland (cf. Pope
21952, §918), et il semble que son emploi à l'écrit a constamment augmenté au

cours des 13e et 14e siècles. Elle s'est donc imposée avec une certaine avance

par rapport aux nouvelles formes du subjonctif présent dont elle a sans doute
favorisé l'essor.

Ce qu'il est important de retenir, c'est que jusque vers la fin du 13e siècle,
-iens était la forme normale des scriptae nord-orientales qui devait jouir du

prestige littéraire des textes où elle était couramment employée, dans les

romans de Chrétien, par exemple. Par contre, -ions se présente comme un
compromis innovateur entre -iens et l'ancienne forme occidentale, -ons. Ce
n'est qu'à partir du 13e siècle que la nouvelle terminaison s'est peu à peu affirmée

à l'écrit, au détriment de -iens. Les chiffres correspondants indiqués dans
l'atlas de Dees (1980, 243) sont à cet égard univoques: pour la lre personne
du pluriel de l'indicatif imparfait en -iens ont été relevés des taux de 100 %

en Wallonie, dans le Hainaut, les Ardennes, la Marne et les Vosges; des taux
entre 90 % et 94 % sont indiqués pour le Nord, la Meuse, la Moselle/Meurthe-
et-Moselle, la Haute-Marne, la Bourgogne et la Franche-Comté. Même pour
la Région parisienne, Dees signale encore 56% de formes en -iens/-iemes,
rapport variationnel qui est à peu près confirmé par les chiffres auxquels
arrive Lodge (2004, 89) par son dépouillement des chartes expédiées au 13e

siècle par le Prévôt de Paris (66 % de -iens/-iemes contre 33 % de -iom/-ions).
En se référant à Metzke (1881, 90.s<7.), Pope (21952, §907) suppose que -iens

prédominait encore comme désinence du subjonctif dans les textes parisiens
du 14e siècle.

Il se pose maintenant la question du rapport qui existait entre les formes en
-iens et celles en -eins, identifiées les unes aux autres par Lodge (2004, 66sq.).
Vu que les atlas linguistiques attestent uniquement -eins comme variante
dialectale des désinences de l'indicatif imparfait et du conditionnel (cf. Fondet
1995; ALF 512, 515), il paraît effectivement étrange que les textes satiriques
modernes imitant le 'patois de Paris' emploient la désinence -iens, que j'ai
qualifiée de variante prestigieuse des scriptae médiévales, comme forme orale

18 Cf. Pope (21952, §907); Fouché (21967,190 et 203); Rheinfelder (1967, §426).



362 KLAUS GRÜBL

diastratiquement basse. Comment expliquer une telle inversion du marquage
variationnel?

A mon avis, nous disposons d'une clef interprétative pour la variation des

formes en question grâce à l'analyse scriptologique de la plus ancienne charte
royale en langue française qui nous soit transmise, de 1241 (cf. Videsott 2010;
cf. aussi Lodge 2010a). En fait, les trois formes du subjonctif présent qui se

trouvent dans cette charte (metains, tesmognein, confermain) peuvent être
considérées comme des «formes orales caractéristiques pour l'Île-de-France»
(Videsott 2010, 377), car, contrairement à -iens, ce type morphologique n'est

que rarement attesté dans les textes médiévaux et trouve un parallèle frappant
dans les formes de l'imparfait et du conditionnel repérées dans les dialectes
modernes. Lorentz (1886, 42) a relevé des formes de l'imparfait et du
conditionnel en -eins dans YHistoire de Saint Louis de Jean de Joinville (cf. Wailly
(éd.) 1874) ainsi que dans une charte française de 1281, insérée dans un vidimus

royal en latin expédié, à son tour, en mars 1282 à Sermaises, dans le Loiret

(«apud Sarmesias in Belsia»; Quantin (éd.) 1873, n° 708,361-363). Dans la

teneur de la charte vidimée sont attestées de nombreuses formes de l'imparfait

en -iens, mais aussi quatre occurrences de poveins et une fois teneeins.

Que ces formes aient déjà figuré dans la charte originale ou qu'elles aient été

introduites dans le processus de recopiage est, dans ce cas-là, une question de

moindre importance, car l'acte vidimé est un échange conclu entre Humbert de

Beaujeu, connétable royal et seigneur de Saint-Maurice-Thizouaille (Yonne),
et le chapitre cathédral d'Auxerre (Yonne). En fait, l'Auxerrois, région d'origine

probable de la charte vidimée, fait également partie du domaine dialectal
moderne de -eins (cf. Fondet 1995, 203; ALF 512, 515).

On peut par ailleurs exclure un développement de -eins [ê] à partir de -iens

[jë]/[i.ë], puisque [je] s'est monophtongué en français après palatale (chier >

cher), mais justement pas devant une consonne nasale {chien). Je suppose
donc que la différence entre -eins et -iens n'est pas d'ordre purement
graphique, comme l'a soutenu Lorentz (1886,42) par rapport à YHistoire de Saint
Louis, mais qu'il s'agissait de deux variantes diasystématiquement distinctes
en Île-de-France. Cela est mis en évidence, à mon avis, par les cartes 518 et
100 de l'ALF qui donnent les formes régulières de la lre personne du pluriel
du subjonctif présent des verbes être et avoir, respectivement [swejè] et [ejè],
mais aussi je seins [se] et j'ains [ê], variantes sans doute formées par analogie
avec la forme oxytonique de la 3e personne au pluriel, ils seint (cf. ci-dessus;
Fouché 21967, 241 ; Fondet 1995, 195sg.). Le fait que les formes monosyllabiques

soient uniquement attestées avec le pronom sujet de la lre personne du

singulier les fait apparaître comme des variantes anciennes, typiquement
dialectales (cf. Hausmann 1979). Fouché (21967, 241) a qualifié les formes oxy-
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toniques de la 3e personne du pluriel de «formes très anciennes». En fait, la

voyelle atone dans les formes du type seint (< *sëjant) doit s'être amuïe avant
la nasalisation de la diphtongue tonique au 9e siècle. Il est vrai que [swejë] et
[ejë] sont aussi majoritairement attestés avec le pronom je/j' dans l'ALF, mais

on en trouve aussi des occurrences avec le pronom nous, ce qui permet de

considérer ces formes comme plus jeunes que les variantes monosyllabiques.
J'ai d'ailleurs exprimé mes doutes sur l'hypothèse que la diphtongue [we] (<
[oj] < [ej]) serait autochtone en Île-de-France (cf. ci-dessus, section 2.1). Sous

cet aspect également, les formes disyllabiques me semblent représenter non
pas des variantes dialectales anciennes, mais des emprunts au langage cultivé
des classes supérieures parisiennes qui sont d'implantation plus récente en
Île-de-France que les formes analogiques je seins et j'ains. Encore une fois:
le fait qu'un développement comme celui de [swejë] ou [ejë] paraît 'régulier'

'français') aux yeux de la grammaire historique, ne dit en vérité rien sur
le caractère autochtone des formes concernées en Île-de-France. Il faut se

libérer ici du centralisme téléologique de la philologie traditionnelle19. Dans
cette perspective, une forme de l'imparfait comme poveins, attestée quatre
fois dans la charte d'Humbert de Beaujeu (cf. ci-dessus), représente un fort
indice en faveur de l'hypothèse que -eins était la forme anciennement générale
des dialectes centraux, car dans ce cas précis, l'aboutissement 'régulier' serait

en -iens (pov-(i)-iens < pot-ê-bâmus).

On retiendra que la vaste répartition de -iens dans les scriptae médiévales
du nord-est interdit de mettre cette variante soutenue, d'envergure supra-
régionale, sur le même plan que -eins, qui est une forme diatopiquement
restreinte, spécifique de la France centrale. Il apparaît d'ailleurs que la désinence
dialectale a rapidement disparu de la scripta royale vers la fin du 13e siècle,
ce qui montre que cette scripta était au début plus marquée au niveau diato-
pique et qu'elle a subi ensuite un processus de dérégionalisation, tout comme
les autres scriptae oïliques. Il faudra une étude pour déterminer les emplois
relatifs de -eins ~ -iens ~ -ions à différentes étapes de l'évolution de la scripta
parisienne, surtout à travers la seconde moitié du 13e siècle. Il me semble,
toutefois, que la variation de -eins ~ -iens, caractéristique des textes centraux
du 13e siècle, témoigne de la coexistence de deux formes diatopiquement et

diastratiquement bien différentes. Ce n'est que dans un deuxième temps que
la nouvelle forme supra-régionale -ions a gagné du terrain dans les textes.
Au subjonctif présent, il lui faudra plus d'un siècle pour supplanter -iens à

l'écrit.

19 Cf. Griibl (sous presse, chapitre 3). Cf. Oesterreicher (2007) pour une critique géné¬
rale des tendances téléologiques dans l'historiographie des langues romanes.
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L'on pourrait alors se demander si la variation -iens ~ -ions dont témoignent
les textes satiriques imitant le 'patois de Paris' n'est pas un peu du même ordre

que la variation -eins - -iens attestée dans les textes médiévaux. La question
qui se pose est donc celle qu'on a déjà formulée ci-dessus : comment explique-
t-on que la forme prestigieuse des scriptae médiévales du nord et de l'est,
-iens, apparaît comme variante régionale et diastratiquement basse à l'époque
moderne - La réponse pourrait venir de l'évolution de l'ancienne diphtongue
nasale [êj] > [ë], qui paraît avoir commencé à se monophtonguer déjà au 12e

siècle (cf. Rheinfelder 41968, §206), mais dont la prononciation monovoca-
lique ne s'est définitivement imposée qu'au 17e siècle (cf. Morin 2008, 2920).
Tant que la diphtongue a été prononcée, la désinence dialectale -eins [êj] doit
avoir été ressentie comme fondamentalement différente de la désinence -iens

[je]. Mais au moment où [êj] s'est monophtongué en [ë], la différence par
rapport à [jë] s'est réduite à la présence de la semi-consonne prévocalique, ce

qui peut avoir mené à l'identification des variantes -iens et -eins [(j)ë] et, par
là, à une contamination de [jë] par la valeur diastratiquement basse de [ë].
L'existence moderne des formes [swsjë] et [sjë] (ALF 518 et 100), qui semblent
être des variantes dialectales plus jeunes en Île-de-France que je seinslj'ains,
donne peut-être une piste pour comprendre la dévaluation diasystématique
des formes verbales en -iens, refoulées de l'écrit par la nouvelle terminaison
-ions entre le 13e et le 15e siècle. Que les textes satiriques des 17e et 18e siècles

emploient la variante -iens pour mettre en scène le 'patois de Paris' (cf. Lodge
2004, 178s<7.) pourrait s'expliquer par la plus grande saillance phonique de
la terminaison diphtonguée. Or, Agnel (1855, 53-83) signale, lui aussi,

uniquement des formes en -iens ou en -ions comme variantes employées par les

paysans des environs de Paris au 19e siècle. Il faudra donc admettre que la
variante standard ait joué en faveur de -iens, à savoir par un 'recroisement'
de -ions, cette fois-ci avec l'ancienne variante dialetale -eins [ë]. L'hypothèse
selon laquelle la semi-consonne prénasale a été généralisée comme une sorte
de schibboleth du 'patois de Paris' pourrait, en fait, être renforcée par les

formes de la 3e personne du pluriel de l'indicatif imparfait en -ient (cf. Lodge
2004, 70 et Yllsq. ; cf. ci-dessus), car dans ce contexte morphologique la semi-

consonne ne s'explique pas phonétiquement. Les atlas linguistiques donnent

pourtant clairement, à quelques exceptions près, la monophtongué [ê] comme
désinence dialectale, soit de la lrc, soit de la 3e personne du pluriel.

Face à ce tableau plutôt déconcertant, je ne prétendrai pas pouvoir donner

une explication satisfaisante au problème épineux de la variation des

terminaisons verbales en ancien et en moyen français. Pour le résoudre, il
faudra procéder à des études très détaillées qui s'évertuent à synthétiser les

données dialectales modernes, la variation dans les textes médiévaux pari-
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siens et centraux, ainsi que les tendances à la standardisation supra-régionale
dont témoigne la variation dans les autres scriptae oïliques. J'insisterai, en
tout cas, sur une distinction consciencieuse des terminaisons -eins et -iens,
dont le statut diasystématique respectif dans la scripta parisienne doit être
reconstruit avec beaucoup de prudence. C'est à cet égard que la description
de Lodge (2004) me paraît nécessiter une révision. Avant de s'interroger sur
la provenance régionale de -ions, il conviendra, en fait, de présumer que -iens
est aussi une variante 'importée' en Île-de-France. Le chapitre qui suit
permettra de mettre en évidence, dans une perspective d'ensemble, que supposer
une origine écrite de -iens - tout comme de -ions, de <eau> et de <oi> - est
finalement beaucoup plus plausible que la thèse d'une provenance dialectale,
d"en bas'.

3. Le rôle de la scripturalité dans la formation pluriséculaire d'une
variété suprarégionale du français

La thèse d'une koïnè écrite, d'origine littéraire, à la base du mélange
dialectal qui caractérise la variété standard du français a déjà été avancée par
Cerquiglini (1991, 114-124; cf. aussi 2007, 165-214). Or, cette approche a été
fermement réfutée par Lodge (2004,71-76), surtout en raison de deux apories
qu'elle impliquerait : le 'problème des données et de la chronologie' et le
'problème de l'implémentation'.

Pour Lodge (2004,74sq.), le premier aspect contradictoire de l'hypothèse
d'une koïnè littéraire médiévale réside dans le fait que nous n'avons guère de
manuscrits originaux qui datent d'avant 1200, de sorte que nous manquons
de base empirique pour mettre en évidence l'existence précoce d'une variété
suprarégionale du français. De plus, les travaux de Dees (1980; 1985; 1987)
et de Pfister (1993) n'auraient pas apporté d'indices en faveur d'une base

linguistique commune des scriptae du 13e siècle et, par là, démenti les idées de

Remacle (1948). Il serait par principe plus plausible d'admettre une élaboration

des scriptae à partir des niveaux local et régional, non pas la 'dialectalisa-
tion' secondaire d'une norme française préétablie.

La seconde aporie dénoncée par Lodge (2004, 75sq.) résulterait de

l'impossibilité de savoir par quelle voie une norme littéraire se serait imposée 'par
le haut' comme variété parlée non seulement des membres de la cour royale20,

20 Lodge se réfère ici aux fameux vers de Conon de Béthune («mon langaige ont
blasmé li François...») qui datent probablement d'autour de l'an 1180 (cf. Pfister
1973,2\lsq.). Cf. Cerquiglini (2007,176-182) pour une critique convaincante de
l'interprétation traditionnelle du poème comme premier commentaire métalinguistique
attestant la supériorité du français d'Île-de-France par rapport aux autres dialectes.
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mais surtout du peuple parisien, vu que celui-ci était majoritairement composé

d'illettrés au Moyen Âge. En fait, Lodge part de l'hypothèse qu'au bas

Moyen Âge, une koïnè préfigurant le français était déjà la langue habituelle
de la plupart des habitants de la capitale. Cette situtation, irrémédiablement
énigmatique du point de vue de la théorie d'une genèse littéraire du français,
s'expliquerait aisément si l'on partait de l'idée d'une formation de la koïnè en
tant que variété parlée des Parisiens mêmes. Selon Lodge, cette variété dia-
topiquement mixte aurait émergé des échanges quotidiens de locuteurs dia-
lectophones venus s'installer dans la ville, s'accommodant linguistiquement
les uns aux autres dans le nouvel environnement. À partir des années 1240, la

koïnè orale parisienne aurait été mise à l'écrit à la Chancellerie royale, d'où
elle aurait été propagée par la suite comme scripta unitaire du royaume. C'est
donc 'par le bas' que le français se serait imposé comme langue commune;
il s'agirait d'emblée d'un «fait des locuteurs» (Lodge 2010b; ici 74, 15), des

locuteurs parisiens, plus précisément.

«The fact remains [...] that both the standard language and the colloquial speech
of Paris have long embodied the specific mixture of dialect forms we considered [...].
It is unlikely, on the grounds both of the chronology of the textual evidence and of
the mode of implementation, that a written standard came first, to be subsequently
extended to speech. On the other hand, the cartographical data we examined [...]
make it look as though developments could have occurred the other way round : that
dialect-mixing may well have happened first in the everyday speech of Paris, and
that the 'new' spoken variety resulting from this provided the basis for subsequent
elaboration and standardisation.» (Lodge 2004, 76)

Je ne nierai pas que le scénario d'un brassage dialectal survenu dans la
masse des habitants de Paris apparaît, en principe, parfaitement probable,
autant sur le plan historique (cf. Bautier 1978; Baldwin 2010; Sohn 2012)

que sociolinguistique (cf. Kerswill 2002; Kerswill/Trudgill 2005). Pourtant,
comme on l'a vu au chapitre précédent, les données dialectales et textuelles
ne permettent le plus souvent pas de les interpréter du point de vue adopté
par Lodge. Cela suggère que, même s'il est plausible, en principe, d'admettre
la formation d'une variété parlée dialectalement neutre à Paris, il n'est peut-
être pas judicieux de faire dériver de cette koïnè orale potentielle la scripta
spécifique des institutions royales, qui a abouti au français standard. En fait,
cette variété écrite a bien pu se développer indépendamment des contacts
survenus dans le parisien oral, à savoir en tant que forme intermédiaire entre
différentes scriptae régionales21. Sous cet aspect, on peut aisément éluder
l'argument 'chronologique' de Lodge qui s'oppose à l'idée que les scriptae
régionales ne seraient que des créations secondaires, issues de la 'fragmenta-

21 Cf. surtout Selig (2008)
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tion' d'une norme littéraire préexistante. Sous ce même aspect, il me paraît
également nécessaire de revenir sur la supposition qui est à la base de ce que
Lodge appelle le 'problème de l'implémentation', à savoir sur l'hypothèse qu'à
la fin du Moyen Âge les Parisiens auraient parlé une variété diatopiquement
mixte que l'on pourrait identifier, plus ou moins, à la future variété standard:

«If we move forward, temporarily, to the end of the Middle Ages, it is clear that
Parisian speech was indeed, by then, a mixed dialect (a koine) containing forms
drawn from several regions of northern France. How did a supra-regional written
koine believed to have emerged before the twelfth century come to be accepted as

the spoken language of most Parisians by the end of the Middle Ages? [...] Writing
need not remain a mere record, and can influence the community of speech [...],
but it is doubtful whether, given levels of literacy in the thirteenth or fourteenth
centuries, the prestige of vernacular written forms, and even familiarity with them,
were sufficient for this to happen on a significant scale, even among elites. » (Lodge
2010a, 33)22

Ici se pose la question de savoir comment Lodge a pu en arriver à la conviction

qu'aux 13e et 14e siècles, la plupart des Parisiens parlaient déjà la variété
dialectalement mixte dont serait issu le français écrit. Il me semble que Lodge
fonde sa certitude principalement sur les chiffres qui résultent de son dépouillement

des chartes expédiées par le Prévôt de Paris entre 1249 et 1365. Certes,
Lodge n'ignore pas la difficulté qui consiste à reconstruire une variété parlée
uniquement à partir de textes écrits. Mais, faute d'une meilleure base
empirique, il procède quand même à une projection de la variation dont témoigne
la langue des chartes parisiennes sur la langue parlée à la même époque dans
la capitale, en invoquant le principe formulé par Dees (1985) selon lequel la

langue des chartes médiévales laisserait entrevoir, dans une certaine mesure,
les variétés parlées sous-jacentes.

«The written forms we encounter in these documents cannot be interpreted in
a simple referential way. Medieval French spellings could stand for a multiplicity of
pronunciations and could travel independently of speech. [...]

However, the fact that we are dealing with speech refracted through the prism of
a writing system, and that the relationship between speech and writing was complex,
does not mean that there was no relationship between the two codes, particularly in
the early stages of the development of a writing system. When we encounter particular

Old French spelling variants rather than alternatives, we must not infer that
the writer intended particular pronunciations in each particular case, but, analysed
quantitatively, we might expect that variation in the writing system do correlate in
some measure with variation in the speech of the community. » (Lodge 2004, 84sç.)

Dans les grandes lignes, l'analyse quantitative à laquelle Lodge (2004,
88-93) soumet les actes de la Prévôté donne pour résultat que, au cours de

22 Cf. aussi Lodge (2004,75).
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la période examinée, la langue des chartes parisiennes s'est peu à peu
rapprochée de la norme du français écrit moderne, en privilégiant de plus en

plus les formes caractéristiques de celui-ci (-ions, <eau>, <oi>), au détriment
des variantes qui ne sont pas entrées dans le système du français standard
(-iens, <iau>) ou seulement dans une moindre proportion (<e>/<ei>/<ai>) et

qui sont généralement considérées par Lodge comme des formes dialectales
autochtones de l'Île-de-France23. Les désinences verbales de la 3e personne du

pluriel du présent (-ent) et de l'imparfait (-aient/-oient) sont même exclusivement

employées dès les plus anciennes chartes en français du Prévôt. Lodge
en arrive à la conclusion que les variantes linguistiques orales qu'il associe aux
formes graphiques qui sont en régression dans les textes (-iens, [jaw] > [jo], [a]

pour <e>/<ei>/<ai>) auraient peu à peu disparu de la norme du 'bon' parisien
parlé, tel qu'il se serait formé par koïnéisation au cours des 12e et 13e siècles,
tandis que les variantes complémentaires (-ions, [eaw] > [o], [we] pour <oi>)
s'y seraient de plus en plus affirmées, si elles n'étaient pas exclusives dès les

premiers textes (-ent, -aient/-oient).

«We saw that the Parisian writing system embodied a specifically Parisian
mixture of dialect forms, and, while resisting the temptation to see these spellings
naively as direct representations of speech, we followed Dees's thinking that
variability in the writing system, analysed quantitatively, correlated up to a point with
variation in speech. No valid reconstruction of the spoken language is possible, of
course, but it would appear that koinéisation in Paris occured progressively, with
different exogenous elements being absorbed into the Parisian system at different
times.» (Lodge 2004,102)24

A mon avis, l'idée selon laquelle la réduction progressive de la variabilité
de certains traits linguistiques à l'écrit témoignerait d'une réduction simultanée,

voire primaire, des variantes concernées dans un certain registre du

parisien parlé repose, en vérité, sur une illusion d'optique. En effet, ce que
laisse entrevoir l'évolution de la scripta employée à la Prévôté de Paris n'est

pas la stabilisation progressive d'une norme orale proto-française parmi les

habitants de la capitale, mais, tout simplement, un effet de standardisation
à l'écrit qui équivaut à un processus de dérégionalisation de la scripta
parisienne, initialement plus fortement marquée au niveau diatopique.

Le principe formulé par Dees (1985) selon lequel la variation dans les
chartes refléterait, dans une certaine mesure, la variation à l'oral vaut d'ailleurs

uniquement dans une perspective synchronique. Ainsi, il est légitime de

23 Cela ne vaut pas pour les représentants graphiques de [s], que Lodge tient pour un
apport dialectal de l'ouest.

24 Cf. également Lodge (2010a, 40).
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comparer différentes scriptae médiévales d'une même époque pour déterminer

à quel point s'y manifestaient les réalités dialectales sous-jacentes. Dans
une perspective diachronique, par contre, on ne peut pas mettre en parallèle
a priori l'évolution à l'écrit et celle qui est potentiellement survenue à l'oral,
car il faut s'interdire de comparer deux états historiques d'une scripta en
partant de la supposition que l'oral aurait influencé l'écrit au même degré
pendant toute la période examinée. En fait, la standardisation de l'écrit médiéval
consiste précisément dans une autonomisation croissante du code graphique
par rapport à ce qui se passait dans les variétés parlées. Faut-il rappeler qu'à
la fin du 16e siècle le français était quasiment figé à l'écrit, tandis que la très
grande majorité des Français continuaient à parler des dialectes ou même des

langues régionales Sous cet aspect, on ne voit pas la difficulté qu'un scribe
parisien du 14e siècle aurait eu à écrire <oi> et <eau>, mais à prononcer [s] et
[jaw] dans son langage habituel. D'ailleurs, les fameuses sources du 'patois de

Paris', tel qu'il devait encore être courant dans la ville aux 17e et 18e siècles,
montrent précisément que tous les Parisiens ne parlaient pas le français jusqu'à
une époque bien postérieure au Moyen Âge tardif.

L'hypothèse de Lodge selon laquelle à la fin du Moyen Âge le peuple parisien

parlait un dialecte urbain relativement stable dont la configuration spécifique

aurait préfiguré le français standard repose, on l'a vu, sur une projection
injustifiée des données textuelles sur les caractéristiques de la langue parlée.
Dans ce contexte, Völker (2011, lOlsg. et 107) a tout à fait raison de souligner,
en se référant au modèle de Haugen (1983), que la 'diffusion' de la variété
standard dans l'oralité des masses est, même en France, un phénomène des 19e

et 20e siècles, tandis que la 'sélection' et la 'codification' de la norme sont des

processus généralement contrôlés par une petite élite intellectuelle ou
politique qui agit loin et indépendamment des locuteurs. Videsott (2013 ; ici, 3-49 ;

cf. surtout 35sq.) a tout récemment montré que la scripta de la Chancellerie
royale ne se confondait pas, au 13e siècle, avec les scriptae des 'lieux d'écriture'
mineurs de Paris et de l'Île-de-France. Il apparaît, au contraire, que la scripta
royale tendait à réaliser un compromis linguistique d'envergure supra-régionale,

tandis que la variété du français employée par les institutions locales
était encore plus proche du dialecte parlé en Île-de-France et restait, de ce

fait, à l'écart du grand processus de nivellement linguistique en cours.

Concernant, encore une fois, la scripta de la Prévôté de Paris dont Lodge
(2004) a étudié l'évolution diachronique, le processus de dérégionalisation
linguistique qu'on peut observer dans les chartes me semble parfaitement
s'accorder avec l'histoire de cette institution. À ne pas confondre avec la
Chancellerie, où étaient rédigés les actes expédiés au nom du roi même, la Prévôté
était une institution de la juridiction gracieuse du roi qui siégeait au Châtelet.
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La compétence territoriale de ce service notarial pour l'authentification des

actes privés se limitait au début à Paris et à 116 communes situées dans les

environs de la ville25. Or, Lusignan (2003, 63sq.) a observé que le rayon d'activité

de la Prévôté s'est considérablement élargi sous Philippe le Bel (1285-
1314), de sorte que les actes passés au Châtelet provenaient désormais du

royaume entier. Les chartes émanant de la Prévôté sont d'ailleurs rédigées
en français presque exclusivement à partir des années 1260. Carolus-Barré
(1963, 422; 1976, 153sqq.) supposait même que l'usage innovateur du français

au Châtelet a fait décliner le notariat épiscopal et archidiaconal à Paris
qui est resté attaché trop longtemps au latin. En tout cas, il y a un parallèle
frappant entre l'élargissement de la portée communicative des actes rédigés à

la Prévôté à partir des années 1280 et la qualité du français employé dans les

chartes: plus on communiquait à un niveau supra-régional, plus on évitait les

formes linguistiques trop spécifiquement locales.

L'an 1280 marque, en outre, le début d'une innovation institutionnelle dont
l'importance pour l'histoire de la standardisation du français doit, à mon avis,
être considérée comme centrale. A partir de cette date ont été établies dans
le royaume entier des institutions royales de juridiction gracieuse organisées
selon le modèle de la Prévôté de Paris. Ce nouveau service notarial, assuré au
sein du réseau administratif des baillages et prévôtés royaux, a rapidement
connu un grand succès, sans doute en raison de l'usage exclusif qu'il faisait
du français dans les actes, comme au Châtelet. Monfrin (1972, 53) a retenu
l'an 1270 comme date limite du projet d'édition des Plus anciens documents
linguistiques de la France, de crainte que le tournant administratif et
diplomatique dont témoignent les documents postérieurs aux années 1270 ne prive
ceux-ci de leur intérêt dialectologique26:

«Comme les actes émanés de bureaux d'écritures [s/c] des bailliages et prévôtés
sont toujours en français, on pourrait penser que la dialectologie va y gagner.
Malheureusement le personnel qu'emploient ces bureaux n'est pas forcément un personnel

local; les officiers royaux des baillages, dont la carrière se poursuit parfois en
des lieux divers, amènent souvent leurs clercs avec eux. De plus, ces services sont en
relation constante avec la cour royale et les bureaux parisiens. Il est à craindre qu'ils
ne s'efforcent d'éliminer les caractères trop voyants d'un dialecte particulier. Et ces

actes, répandus par milliers, donnent très vite le ton. [...] Si bien qu'en gros, vers
1280, les chartes cessent d'être, pour le dialectologue, une source de premier ordre. »

(Monfrin 1972, 53sq.)

La standardisation linguistique dans l'écrit documentaire va donc de pair
avec la centralisation administrative du royaume, poussée en avant surtout à

25 Cf. Carolus-Barré (1963 ; 1976).
26 Cf. aussi Videsott (2013 ; ici, 4sq.).
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partir des années 1280. Mais loin de propager un modèle linguistique diato-
piquement restreint, de souche parisienne, le français employé par les institutions

royales est effectivement une langue « à vocation commune »27 qui paraît
se faire l'émule du latin, en lui arrachant son privilège jusque-là incontesté
d'universalité spatiale et temporelle. Selon Lusignan (1999, 123), le français
royal du 14e siècle « apparaît comme une langue uniforme sans ici ni ailleurs,
à l'image de la souveraineté royale qui s'affirme uniment sur l'ensemble de la
France ; il est la langue identitaire du roi. »

Or, même si le français des institutions royales semble réaliser, pour la
première fois, un parfait équilibre entre les langues d'écriture régionales (qui
ne cessent toutefois d'être employées, dans des contextes diplomatiques hors

l'emprise du pouvoir royal)28, cette langue unitaire s'inspire néanmoins d'une
longue tradition de supra-régionalité qui se manifeste déjà dans l'écrit
documentaire de la première moitié du 13e siècle, hors du royaume de France, ainsi

que dans les textes littéraires.

Concernant la langue juridique d'avant 1250, on peut renvoyer aux études
de Lanher (1975; 1986) et de Gleßgen (2008) sur les plus anciennes chartes
en français de Lorraine. De ces travaux, il ressort clairement que déjà dans
les années 1230 et 1240 la langue employée dans les actes issus des grandes
chancelleries lorraines s'inscrit dans une forte tendance supra-régionale et
latinisante, tandis que les actes rédigés par des bureaux d'écriture mineurs ou
par des scribes libres sont le plus souvent imprégnés de dialectalismes.

«[...] si telle charte, généralement issue d'une grande chancellerie, ne compte
que peu de traits dialectaux, telle autre, due à la main d'un scribe qui rédige pour le

compte d'une personnalité de moindre importance, traduit une méconnaissance non
négligeable de la 'bonne' langue écrite française. [...] Là, un scribe 'savant', passant
selon le besoin de son métier du latin au français, et utilisant dès lors une langue
plus artificielle, collant au latin, déjà étymologique et très proche de la koiné utilisée
sur l'ensemble du domaine français; ici, un scribe sans grande culture, ou même
sans connaissance autre que celle d'une graphie très élémentaire, et transcrivant de
façon plus phonétique, sans référence aucune à un étymon latin sous-jacent. » (Lanher

1975, XXXVLg.)

La neutralisation de la langue au niveau diatopique paraît donc
correspondre systématiquement à un marquage diastratiquement haut des textes.

27 Je reprends ici une expression de Cerquiglini (1991,114).
28 Je renvoie ici à l'analyse de mon corpus beauvaisien (1241-1455). En effet, les chartes

issues de la chancellerie épiscopale de Beauvais montrent les principales marques
picardes jusqu'aux années 1370/1380. De facture généralement très professionnelle,
ces documents paraissent arborer leurs picardismes avec fierté ; ils témoignent, par
là, d'une orgueilleuse identité seigneuriale, parfaitement enracinée dans la tradition
locale. Cf. Griibl (sous presse, chapitre 5).
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Inutile de dire que ce procédé fonctionnait tout indépendamment d'un modèle
linguistique central ou parisien, étant donné qu'avant les années 1240, la
langue vernaculaire ne s'employait pas à l'écrit en Île-de-France. Les données
textuelles soutiennent, au contraire, l'idée d'un 'paysage scriptural' essentiellement

pluricentrique. Selon Gleßgen (2008, 522), des variantes typiquement
picardes ou bourguignonnes disposaient «de suffisamment de prestige pour
être introduites en Lorraine»29.

Lanher (1986, 123) observe, par ailleurs, que la langue des chartes issues
des grandes chancelleries lorraines s'est sensiblement régionalisée à la fin du
13e siècle. On pourrait supposer que cette tendance s'expliquerait surtout par
l'appartenance de la Lorraine au Saint-Empire. Or, les plus anciennes chartes
françaises rédigées à la chancellerie épiscopale de Beauvais sont aussi moins
dialectales que celles qui datent des années 1280 à 1380 (cf. Griibl, sous

presse, chapitre 5)30. Il ne faut donc pas penser que la standardisation linguistique

survenue dans les actes de l'administration royale ait dès le début affecté
la pratique des scribes des autres lieux d'écriture. Il est, au contraire, possible
qu'une grande chancellerie seigneuriale élabore dans un premier temps une
norme linguistique propre, d'empreinte régionale, pour n'adopter que beaucoup

plus tard la scripta supra-régionale du roi. Le fait que les plus anciens
textes soient généralement moins dialectaux que les textes plus récents montre
d'ailleurs que l'idée d'une régionalisation secondaire des scriptae n'est pas
inappropriée en soi. Certes, elle semble contredire le principe de l'élaboration
pluricentrique de la langue vernaculaire ; elle paraît, par contre, logique si l'on
prend en compte le modèle du latin qui a fortement influencé la rédaction et la
mise à l'écrit des plus anciennes chartes en français.

Pour ce qui est des textes littéraires, Greub (2007) a montré que le
recopiage des manuscrits dans des régions dialectalement différentes de leur
région d'origine favorisait sans doute le maintien dans les textes des formes
linguistiques supra-régionales tandis que les formes dialectalement trop
spécifiques risquaient d'être remplacées par des variantes neutres.

«[...] il y a inégalité entre la tendance à la neutralisation des formes spécifiques
et la tendance à la spécification des formes neutres : celle-ci est très faible, tandis que
la première est relativement forte. Cela découle logiquement du fait qu'il n'y a écart

29 Kristol (1989 ; ici 53, 366) donne des exemples très convaincants du rayonnement de
la scripta picarde dans l'Angleterre de la fin du 14e siècle.

30 Selon Carl Theodor Gossen, cette observation vaut pour les chartes picardes en
général : « On pourrait presque dire que la scripta franco-picarde se picardisa de plus
en plus au cours du XIIIe siècle» (Gossen 1956,104). C'est par là que s'expliquerait
l'impression que les traits dialectaux «ne semblent que greffés sur [un] fonds commun

français» (Gossen 1956,101).
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entre les deux pôles du diasystème, et, par conséquent, pression systémique vers une
modification, que dans le cas de formes spécifiques. Tendantiellement [sic], et toutes
choses égales par ailleurs, une copie sera donc plus neutre linguistiquement que le
texte copié. [...]

Il convient de souligner que cette neutralisation est indépendante de toute
volonté délibérée de donner au texte copié une plus grande aptitude à la communication

à distance, ou de le rendre plus conforme à un modèle (parisien) préexistant. »

(Greub 2007, 431s?.)

La circulation surtout des plus fameux textes, qui étaient recopiés maintes
et maintes fois, a donc très probablement suscité la formation involontaire
d'une norme linguistique diatopiquement neutre déjà avant le 13e siècle. En
fait, même si Dees (surtout 1985) a toujours nié l'existence d'une koïnè
française supra-régionale avant 1300, son constat que la langue des manuscrits
littéraires du 13e siècle était moins dialectale que celle des chartes rédigées à

la même époque peut être considéré comme une reconnaissance implicite du
plus haut degré de standardisation dans les textes littéraires31.

Certes, l'hypothèse de Cerquiglini (1991, 118s??.) selon laquelle un
«illustre françois» aurait été délibérément créé et 'mis au point' comme une
«langue des lettres et des lettrés» par des clercs de l'époque carolingienne
a besoin d'être relativisée. Pourtant, on aurait tort de refuser tout net l'idée
d'un nivellement linguistique précoce dans le domaine littéraire, engendré
par l'échange interrégional des manuscrits et des scribes32. Il va sans dire que,
comme dans le cas des chartes de la première moitié du 13e siècle, ce processus

de standardisation était de nature essentiellement pluricentrique. Dans
la future recherche sur la question, il conviendra surtout de déterminer de

quelles régions provenaient, selon les époques, les impulsions standardisantes

31 Cf. Wüest (2003, 216). Völker (2003, 60, note 260) fait remarquer que l'impression
du haut degré de dialectalité que donnent les chartes dépouillées pour le premier
atlas de Dees (1980) s'explique surtout par le fait que Dees n'a retenu pour son corpus

que des actes qui s'inscrivaient dans un cadre local précis. Ce procédé était sans
doute motivé par la nécessité pratique d'une localisation certaine des textes; il a

tout de même eu pour effet que les actes d'une portée communicative plus large, qui
emploient tendanciellement un français moins dialectal, se trouvaient a priori exclus
du corpus. - Cf. Goebl (2011) pour une comparaison dialectométrique des deux atlas
de Dees (1980 et 1987).

32 Concernant la pratique des scribes médiévaux, Schpsler (2005) nous livre un bel
exemple de l'effet involontairement standardisant que pouvait avoir le choix de telle
ou telle forme linguistique lors du recopiage d'un manuscrit. - La recherche sur la
standardisation du moyen haut allemand est aujourd'hui plus avancée que ne l'est
la recherche analogue en romanistique. En fait, les médiévistes germanistes sont
généralement d'accord pour admettre l'existence au 13e siècle d'une norme littéraire
supra-régionale, constituée surtout d'éléments alémaniques orientaux et bavarois.
Cf. Gärtner (2004, 3030sq.).
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majeures. Traditionnellement, on retient l'empire Plantagenêt et la Picardie
comme régions directrices respectivement du 12e et du 13e siècle33. Comme
on a vu au chapitre 2. les désinences verbales du français standard et le tri-
gramme <eau> paraissent être de provenance occidentale ou anglaise ; <oi>
est, par contre, un digramme typiquement picard.

On retiendra que l'uniformisation du français écrit qui est visiblement promue

dans les actes issus des institutions royales à partir des années 1280 n'est

pas le point de départ absolu du grand processus de nivellement linguistique
qui a abouti, en dernière instance, au français standard moderne. Comme on
l'a vu, la tendance à la neutralisation des formes dialectales est déjà caractéristique

de certains spécimens de l'écrit documentaire de la première moitié

du 13e siècle, et elle paraît dès lors assurer un marquage diastratiquement
haut des textes. Même si les bases de données textuelles dont nous disposons
aujourd'hui34 n'ont pas encore été suffisammant explorées pour qu'on puisse
formuler des hypothèses précises, tout porte à croire que les effets de
nivellement linguistique qui s'observent dans les plus anciennes chartes françaises
sont l'écho d'un processus de standardisation dans le domaine littéraire qui
est dû surtout à la circulation des plus fameux textes de la littérature courtoise
et qui était probablement à l'œuvre dès le 12e siècle. Il est même établi que
déjà à l'époque carolingienne, l'insertion d'éléments romans dans les chartes
latines entraînait la stabilisation de certaines conventions graphématiques35.
En fait, cette chronologie est la seule plausible si l'on tient compte de l'histoire
de l'élaboration de la langue vernaculaire. Pour comprendre le long processus
de la standardisation du français médiéval, il faudra suivre l'histoire de celui-
ci dès son emploi systématique dans les nouveaux genres textuels de la
littérature en langue vernaculaire36, sinon depuis ses plus anciennes attestations
à l'écrit :

«L'élaboration d'une tradition écrite vernaculaire est un processus ancien. Nous
avons toutes les raisons de croire que celle-ci commence de manière systématique
dès le IXe siècle à travers la mise à l'écrit des toponymes vernaculaires en contexte

33 Cf. Wacker (1916); Delbouille (1970,195). Cf. aussi Lusignan (2012,45-53) pour l'im¬
portance capitale de l'Angleterre dans l'élaboration du français littéraire médiéval.

34 Ici, je pense surtout à l'édition électronique des Plus anciens documents linguis¬
tiques de la France (DocLing) et au Nouveau Corpus d'Amsterdam (cf. Kunstmann/
Stein (ed.) 2007).

35 L'étude des toponymes vernaculaires en contexte latin réalisée par Caries (2011)
sur un corpus auvergnat (9c-lle siècles) montre que la mise en place d'un système
graphématique occitan commence effectivement dès la Réforme carolingienne.
L'élargissement de cette étude sur un corpus lexical pangalloroman, actuellement en

cours, montre une cohérence de fait entre les domaines d'oc et d'oïl.
36 Cf. Oesterreicher (2013).
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latin [...]. Ces formes ponctuelles constituent un véritable laboratoire d'expérimentation

graphématique pour les scribes depuis la Réforme carolingienne. Le réseau
scriptologique de la langue d'oïl se constitue très probablement comme celui de la
langue d'oc dès l'époque pré-textuelle, bien avant les textes écrits pleins du XIIe
siècle, de nature littéraire ou religieuse. En français, les chartes n'interviennent
qu'après ces deux étapes (toponymes en contexte latin, puis textes littéraires). On
comprend mieux le degré de développement des conceptions de norme dans les

grands lieux d'écriture, dans la mesure où celles-ci ont été forgées à travers
plusieurs siècles déjà, avant de se trouver cristallisées dans ces documents juridiques. »

(Gleßgen 2008; ici 72,522)

4. Conclusion

On a vu que l'hypothèse d'une koïné orale parisienne à l'origine du français

standard se heurte à de sérieux problèmes, tant au niveau empirique que
méthodologique ; elle est, dès lors, intenable et doit être remplacée. Même si
l'étude de Lodge (2004) a donné des impulsions très précieuses à la recherche
sur l'histoire du parisien parlé, il est évident que l'histoire du français écrit
ne peut se réduire à l'essor tardif de Paris en tant que centre politique du

royaume. En se limitant aux seuls textes administratifs parisiens, qui sont les

plus tardifs en langue vernaculaire de tout le domaine d'oïl, et en expliquant
leurs particularités linguistiques dans les seuls termes de la 'sociolinguistique
urbaine', on nierait toute une tradition de l'écrit vernaculaire qui a atteint
son apogée littéraire déjà un siècle avant que les premières chartes en français

soient écrites à Paris, et qui reste foncièrement pluricentrique au moins
jusqu'à la fin du 14e siècle37.

A mon avis, il faut distinguer clairement l'histoire de la prononciation du

français, d'une part, et l'évolution de son système morphologique et graphique,
d'autre part. Le cas de l'allemand standard me paraît à cet égard révélateur,
car cette variété écrite s'est formée de manière pluricentrique au cours des 14e

et 15e siècles, tandis que sa prononciation orthoépique n'a été réglementée que
beaucoup plus tard et sur un modèle tout à fait artificiel d'allure septentrionale

qui n'a aucun rapport avec les régions orientales du centre et du sud où
cette langue a été élaborée à l'écrit et dont elle possède les principaux traits
dialectaux38. On peut accepter que l'histoire de la prononciation du français

37 Lusignan (2004, 225-231) montre que les villes des communes picardes ont encore
longtemps gardé leur autonomie linguistique à l'écrit. Cf. aussi Lusignan (2012,145-
185).

38 Cf. Besch (1967; 2003). Il est intéressant, par ailleurs, que l'on ait aussi proposé
pour l'allemand l'hypothèse d'une koïnè orale à l'origine de la variété standard.
Cette koïnè se serait formée au Moyen Âge en Haute-Saxe et en Silésie, régions
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soit étroitement liée à la ville de Paris et aux processus de nivellement linguistique

à l'oral qui sont probablement survenus dans la capitale à partir du 12e

siècle. Par contre, la 'substance' graphique, morphologique et certainement
aussi lexicale39 du français doit être considérée dans le vaste contexte historique

de l'élaboration pluricentrique d'une tradition vernaculaire écrite ; c'est

un système, semble-t-il, qui s'est formé indépendamment de ses réalisations
phonétiques potentielles40.

Dans cette perspective, la distinction notionnelle entre 'koïnéisation' et
'standardisation', telle qu'elle a été proposée par Lodge (2010b et 2011), me
paraît plutôt dommageable pour la description des processus de nivellement
qui étaient à l'œuvre dans le français écrit médiéval. En effet, la 'koïnéisation'

- en tant que forme de contact de différentes variétés diatopiques - n'est

pas un phénomène exclusif de l'oral. Comme le montre, encore une fois, l'histoire

du haut allemand, la formation d'une variété écrite d'envergure supra-
régionale représente un contexte privilégié pour la rencontre, le mélange et le
nivellement des scriptae régionales. A l'époque prémoderne, la 'standardisation'

- en tant que stabilisation d'une variété de référence - ne peut donc être

conçue comme une mesure délibérée, visant à l'imposition 'par le haut' d'un
modèle linguistique tout fait. Elle est plutôt un automatisme, un effet
involontaire41, résultant de la concurrence de différents centres de la scripturalité
dont le poids relatif peut changer selon les époques et selon les genres textuels.
Toujours est-il que l'action simultanée de différents lieux d'écriture favorise
précisément la 'koïnéisation' linguistique, c'est-à-dire le mélange et la
neutralisation réciproque des scriptae régionales42. Autrement dit: le fait que les

variétés standard des grandes langues européennes soient le plus souvent des

formes intermédiaires entre différentes variétés régionales s'explique logiquement

par la nature pluricentrique du long processus d'élaboration d'une
tradition vernaculaire écrite. Le cas de l'italien, où une variété relativement bien

nouvellement colonisées aux 11e et 12e siècles par des germanophones venus de
l'ouest (cf. Frings 1936). Or, cette hypothèse a été fortement relativisée par son
auteur même (cf. Frings/Schmitt 1944) et passe depuis longtemps pour obsolète.

39 Cf. Baldinger (1962; ici 26, 309-330).
40 Cf. Gleßgen (2012), qui souligne notamment la relative autonomie de la variation

graphématique et morphologique dans l'écrit médiéval par rapport à l'oral.
41 II serait sans doute préférable d'employer le terme allemand Überdachung ('cha-

peautage par une variété qui sert de toit linguistique'), de Kloss (21978), qui a l'avantage

de ne pas suggérer des actions délibérées de planification linguistique.
42 Cf. Griibl (2011) et Grtibl (sous presse, chapitre 2) pour un modèle permettant de

distinguer différents types de koïnès historiques selon le critère de leur genèse à un
stade d'élaboration nul ou précoce (généralement oral) ou à un stade d'élaboration
plutôt avancé (généralement écrit).
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définie au niveau diatopique, le florentin littéraire, a été imposée de manière

pour ainsi dire hégémonique, me paraît, en fait, plutôt exceptionnel. Le français

standard est à l'évidence du même type que l'allemand, une langue écrite
dialectalement composite par formation pluricentrique.

Université de Munich Klaus GRÜBL
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